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ACCORD SPÉCIAL

u que certains Gouvernements sont devenus Parties à un Accord
m régime provisoire applicable à un système commercial mondial de
[cations par satellites;

u également que ces Gouvernements se sont engagés par cet Accord à
ýsent Accord Spécial ou à désigner un organisme de télécommunica-
' à le signer;

ataires du présent Accord Spécial sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE 1

du présent Accord Spécial:
Accord, désigne l'Accord concernant le régime provisoire applicable
ý commercial mondial de télécommunications par satellites, ouvert à


